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Machines et appareils à héliographier
Symbole de qualité dans le monde entier!
Fonctionnement sûr grâce à la conception très simple.

Service silencieux et développement inodore.

Remplissage automatique du révélateur, rubans transporteurs
sans fin et cylindres rotatifs de verre.

Tension automatique des rubans assurant des copies d'une
netteté absolue.

Fonction indépendante de la charge grâce au moteur à courant
continu.

Réglage sans gradins à partir de 0.

Pour chaque entreprise, la machine appropriée.

Produits suisses de qualité à des prix spécialement avantageux.

Dix modèles différents avec une capacité de 55-450 cm. à la

minute.

Demandez un essai sans engagement dans vos propres locaux.

Les produits BODAN enrichissent votre entreprise

Fabrique de machines à héliographier et d'appareils
à photocopier

KARL MÜLLER S.A. - Roggwil/TG - Tel (071) 4 83 77

BODAN-Rapid 1

Largeur utile 110 cm., capacité par minute40-130 cm.,
vitesse de passage par minute 0-180 cm., source
lumineuse 4x65 watts avec réflecteur, pour 220 volts
2 ampères, consommation de courant 300 watts,
longueur 170 cm., profondeur 50 cm.F hauteur 54 cm.,
Doids 137 kg.

La propriété par étages
La Division fédérale de la justice a établi un projet

de revision du Code civil, qui tend d'une part à
préciser le régime de la copropriété, d'autre part à rendre
possible la propriété par étages, dont voici la définition

proposée : « Les parts de copropriété d'un
immeuble peuvent être constituées de telle manière
que chaque copropriétaire utilise, administre et entretient

lui-même et à son compte un étage ou une partie

d'étage comprenant un appartement ou des locaux
à usage professionnel ou commercial qui doivent
former avec leurs annexes une unité distincte. »

Le rapport qui accompagne le projet constate que,
chez nos voisins, ce que l'on appelle la propriété par
étages se répand largement : par exemple, à Bruxelles,

90 °/o des immeubles nouvellement construits sont
vendus par appartement (renseignement datant de
1955).

Si le projet aboutit, cela ne signifiera pas que pour
se loger ou pour établir un commerce, il faudra
nécessairement acquérir la propriété d'une partie d'un
bâtiment. Mais on pourra le faire. Il ne fait aucun doute
que la nouvelle institution donnera une entière sécurité

au commerçant, qui n'aura plus à se soucier de
l'échéance de son bail. Dans les villes tout au moins,
où l'on construit nécessairement aujourd'hui de gros
immeubles, et où la valeur d'une entreprise commerciale

est souvent étroitement liée aux locaux qu'elle
occupe, la possibilité d'acquérir et non pas seulement
de louer ces locaux sera certainement largement
utilisée. Cette formule est propre à encourager les
bâtisseurs.

Nous la préférons de beaucoup à celle du bail
commercial qui, pour être efficace, doit pratiquement
priver le propriétaire de tous ses droits. En bonne logique,

le locataire qui veut être sûr de rester dans les
lieux qu'il occupe doit en devenir propriétaire. La revision

du Code civil lui en donnera la possibilité.
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